
Lettre de Renseignements
d'Urbanisme

  Nos/Réf : 11476GRAF0723RHO

Collab. : Adresse Générale
Vos/Réf : 20220156 - CEGC / MOISE
Pro/Acq : MOISE Victor Zoé
Adresse : 314 et 316 cours Emile Zola

VILLEURBANNE (69100)
Ref Cad : BS 142, BS 144 pour 706m2
Lots : 116 (appartement)

Documents d'urbanisme Zone(s) Droit de préemption

PLU-H approuvé le 13/05/19
(mis à jour le 16/05/2023)

URm1 Droit de préemption urbain SIMPLE

 Droit de préemption

• DPU simple (L211-1 à L211-2 du CU)

• N'est pas soumis au droit de préemption urbain renforcé

• N'est pas compris dans une zone de préemption délimitée au titre des Espaces Naturels Sensibles des départements

• N'est pas situé dans une zone de préemption sur les fonds de commerces, artisanaux, baux commerciaux

• N'est pas situé dans une zone de préemption délimitée au titre de la Protection des Espaces Naturels et Agricoles Périurbains

 Servitudes d’Utilité Publique 

• I4 - lignes électriques - L323-6 à L323-10 de C. ener. - périmètre de servitude autour des lignes électriques aériennes ou souterraines

• PM1 - plan de prévention des risques naturels prévisibles et/ou miniers - L562-1 et 6 du C. env art 94 du C. minier - est concerné par un
plan d'exposition aux risques naturels prévisibles et/ou minier et documents valant PPRN : zone verte

 Servitudes d’Urbanisme

• Est situé dans une zone de mixité sociale

• Est situé dans une zone de taille minimale de logements

• N'est pas concerné par un emplacement réservé

 Opérations

• N'est pas situé dans une zone d'aménagement concerté (ZAC)

 Environnement

• Est concerné par un périmètre de production des risques d’inondation par ruissellement : Tertiaire

 Observations, prescriptions particulières et autres

• Est situé dans le périmètre d'une voie bruyante

• Est situé dans une zone de sismicité : Faible (2)

• Est situé dans une zone à potentiel Radon : Zone 1 (faible)

• Est situé dans une zone de retrait-gonflement des sols argileux : Aléa faible

Mutation d'un ensemble bâti ou non-bâti sans modification de son état. / Ce document est établi sous la seule responsabilité de son signataire. / Il n'a pas pour objet de déterminer les règles de constructions et ne
remplace pas le certificat d'urbanisme. / La présente note ne renseigne que les alignement figurant au document d’urbanisme et ne peuvent se substituer à l'arrêté d'alignement délivré par le maire ou l'équipement.
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• N’est pas situé dans une zone contaminée par les termites ou susceptible de l'être à court terme : La zone n'étant pas délimitée par un
arrêté préfectoral

• N'a pas voté la taxe communale forfaitaire sur les cessions de terrains nus (art.1529 du CGI)

• N'est pas situé dans une zone contaminée par la mérule ou susceptible de l'être à court terme : La zone n'étant pas délimitée par un arrêté
préfectoral

  A Lyon, le lundi 24 Juillet 2023 

Mutation d'un ensemble bâti ou non-bâti sans modification de son état. / Ce document est établi sous la seule responsabilité de son signataire. / Il n'a pas pour objet de déterminer les règles de constructions et ne
remplace pas le certificat d'urbanisme. / La présente note ne renseigne que les alignement figurant au document d’urbanisme et ne peuvent se substituer à l'arrêté d'alignement délivré par le maire ou l'équipement.
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Lexique

  Nos/Réf : 11476GRAF0723RHO

Vos/Réf : 20220156 - CEGC / MOISE
Adresse : 314 et 316 cours Emile Zola

VILLEURBANNE (69100)
Ref Cad : BS 142, BS 144 pour 706m2
Lots : 116 (appartement)

Zone(s)

URm1 : Zone composite à dominante d'habitat collectif à intermédiaire - Cette zone à caractère mixte, constitue principalement une
liaison entre les quartiers centraux et les quartiers périphériques. De volumétrie variée selon les secteurs, le bâti s'organise
majoritairement, en ordre discontinu, de façon dense en front de rue ou avec de faibles reculs. Une "morphologie en peigne" peut être
adoptée sous certaines conditions. Dans les coeurs d'ilot, où l'emprise du bâti est moindre, la présence végétale est significative.
Dans cette zone, il s'agit de favoriser et d'accompagner un fort renouvellement urbain dans une diversité de formes et de gabarits afin de
concilier densité et enjeux environnementaux, de favoriser les transparences vers les coeurs d'ilot.
La zone comprend cinq secteurs (URm1, URm1a, URm1b, URm1c et URm1d), qui se distinguent par la hauteur des constructions.

 Droit de préemption

 DPUS : Il s'agit d'une faculté permettant à une collectivité d'acquérir un bien en priorité, afin de répondre à des objectifs d'intérêt général.

 Servitudes d’Utilité Publique 

I4 : Relative à l’établissement d’ouvrages et la concession de transport d’électricité se réservant l'accès et le libre passage au terrain pour
la pose, l'entretien et la surveillance des installations.

PM1 : Résulte de l'approbation des plans de prévention des risques prévisibles (concerne l'ensemble des risques naturels), dont les plans
d'exposition aux risques, les plans de surfaces submersibles, les périmètres de risques valant PPRN et les plans de prévention des risques
miniers (PPRM).

 Servitudes d’Urbanisme

 Mixité sociale : Secteur où une opération de construction de logements devra comprendre un taux de logement social spécifique.

Taille minimale : Dans ces secteurs, au sein de zones U ou AU, les programmes de logements comportent une proportion de logements
présentant la taille minimale fixée par le PLU-H.

 Opérations

Néant

 Environnement

Périmètre de production : Zone initiant la production du ruissellement au niveau des points hauts topographiques qui n’est pas
directement soumise au risque mais qui l’aggrave en favorisant le ruissellement des eaux, du fait notamment de l’imperméabilisation des
sols : on distingue les périmètres prioritaire, secondaire et tertiaire.

 Observations, prescriptions particulières et autres

Voies Bruyantes : Les infrastructures de transports terrestres peuvent être classées en 5 catégories selon le niveau de bruit qu'elles
engendrent. Les normes d'isolement acoustique de façade de toute construction érigée dans le secteur de nuisance sonore varient en
fonction de la catégorie.

Sismicité : Le zonage divise le territoire national en 5 zones de sismicité : Zone 1 où il n'y a pas de prescription particulière ; Zones 2 à 5,
où les règles de construction parasismiques sont applicables aux bâtiments et infrastructures.

Mutation d'un ensemble bâti ou non-bâti sans modification de son état. / Ce document est établi sous la seule responsabilité de son signataire. / Il n'a pas pour objet de déterminer les règles de constructions et ne
remplace pas le certificat d'urbanisme. / La présente note ne renseigne que les alignement figurant au document d’urbanisme et ne peuvent se substituer à l'arrêté d'alignement délivré par le maire ou l'équipement.
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LexiqueLexique
Radon : Il s'agit d'un gaz radioactif d'origine naturelle. Une cartographie du potentiel radon classe les communes en 3 catégories (1 :

faible, 2 : moyen, 3 : fort). Une vigilance est demandée pour mettre en place des mesures d'étanchéité et de renouvellement de l'air
intérieur.

Retrait-Gonflement des sols argileux : Ils ont la capacité à prendre ou perdre du volume selon les intempéries ou les périodes de
sécheresse. Ces variations peuvent être suffisamment importantes pour endommager les bâtiments.
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Plan cadastral
Nos/Réf : 11476GRAF0723RHO

Vos/Réf : 20220156 - CEGC / MOISE

Adresse :
314 et 316 cours Emile Zola
VILLEURBANNE (69100)

Ref Cad : BS 142, BS 144 pour 706m2

Source : cadastre.gouv.fr

Parcelles

314 et 316 cours Emile Zola 69100 VILLEURBANNE

INSEE Préxe Section Numéro Contenance Lieu-dit

69266 BS 142 363

69266 BS 144 343


